




















COMPTE- RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2020. 

Annexe 1 

Barème fixant les Indemnités de fonction brutes mensuelles des adjoints 

Article L. 2123-24 du CGCT 

Strates démographiques 

  

Taux maximal 
(en % de l’indice 
brut terminal) 

  

Indemnité brute (en euros) 

  

Moins de 500 

De 500 à 999 

De 1 000 à 3 499 

De 3 500 à 9 999 

De 10 000 à 19 999 

De 20 000 à 49 999 

De 50 000 à 99 999 

De 100 000 à 199 999 

200 000 et plus * 

9,9 

10,7 

19,8 

22 

27,5 

33 

44 

66 

72,5 

 385,05 

416,17 

  770,10 

 855.67 

1 069.59 

1 283.50 

1 711.34 

2 567.00 

2 819.82 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A14C5D044D9B6BCA4FDFF516F29EF16E.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000006390043&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140403
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Annexe 2 

 

 

Criel sur mer le 27 mai 2020 — Installation du Conseil Municipal 

 

La démocratie s'est exprimée, les Crielloises et les Criellois ont fait leur choix le 

15 Mars 2020 aux élections municipales en donnant une faible majorité de 

51,84% à la liste menée par Monsieur Trouessin. 

La pandémie du coronavirus a fortement impacté le déroulement du scrutin avec 

un taux de participation de 55,41%. Certaines tranches de population ne se sont 

pas déplacées. Malgré un résultat tronqué ( car on est loin des 77,37% de 

participation aux municipales de 2014) le scrutin s'est valablement exprimé. 

Il est à relever un fait majeur de ces élections 48,16% des votants ont choisi une 

autre alternative. 

25,60% des voix liste Rassembler menée par Maurice PETIT 

22,55 des voix liste Renouveau menée par Francis SIODMAK 

Cette quasi moitié des Criellois ne pourra être ignorée durant les 6 années à 

venir dans l'action municipale. 

Parmi les 23 élus du conseil municipal, les 5 conseillers municipaux choisis par 

cette quasi moitié des votants devront pouvoir exercer leurs mandats en 

apportant une contribution active à l'action municipale. 

Comment pourrait-il en être autrement puisque l'action municipale est en 

direction de l'ensemble de la population Crielloise. 

Je souhaite un travail fructueux à l'ensemble des élus municipaux. 

Maurice PETIT 

 


